
République française 

LOZERE 

VEBRON - Commune 
Séance du 23 octobre 2023 

Membres en exercice : Date de la convocation: 16/10/2023 
11 vingt-trois octobre deux mille vingt-trois l'assemblée régulièrement 

convoquée, s'est réunie sous la présidence de Alain ARGILIER 

Présents : 9 ; ; 
Présents : Alain ARGILIER, Jean-Marc AURES, Valérie BLANC, 

Votants: 9 Christine DOUTRES, Ludovic INSALACO, Grégory MAURIN, Pierre 
MORATI, Elsy ROUSSET, Nicole TEISSIER 

Pour:9 Représentés: 

Contre: 0 Ë Excusés: 

Abstentions: 0 Absents: Mélody QUET, Sylvestre VINCENT 

Secrétaire de séance: Christine DOUTRES 

Objet: Rapport de la Commissions Locale d'Évaluation des 

Charges Transférées - DE_050 2023 
Le Conseil municipal, 

CONSIDÉRANT que les charges transférées sont constituées par l’ensemble des charges 

relatives aux compétences transférées entre les communes et l’EPCI : transferts de charges des 

communes vers l’intercommunalité accompagnant le transfert de l’exercice de compétences 

anciennement communales vers l’échelon intercommunal ou restitutions de charges de l’EPCI à 

ses communes-membres lorsque l’EPCI renonce à l’exercice de certaines compétences au profit 

de ses communes-membres, ou lors de modifications de la carte intercommunale, 

CONSIDÉRANT que la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT), 
instaurée par délibération du Conseil n°DELIB_2020_048B du 6 juillet 2020, modifiée par 

délibération du Conseil n°DELIB_2022_104 en date du 2 juin 2022, a pour mission d’évaluer les 

transferts de charges liés aux transferts de compétences entre l’intercommunalité et les 

communes, afin de garantir la neutralité budgétaire lors de chaque transfert de compétences 

entre l’EPCI et ses communes-membres (charges évaluées par les services des 

communes-membres, sous couvert de chaque maire ; à défaut, évaluation par la commission}. À 

ce titre, elle a vocation à se réunir : 

* La première année d’application du régime de la Fiscalité Professionnelle Unique 

(création/transformation de l’EPCI), 

* À chaque transfert de charge ou restitution de compétence ultérieure entre l’EPCI et ses 
communes-membres. 

Le Conseil ne doit donc pas délibérer chaque année pour fixer le montant de l’Attribution de 

compensation (AC) puisque ce montant validé est reconduit d’office chaque année, sauf 
révision ou nouveau transfert, 

CONSIDÉRANT la délibération n°DELIB_2018 168 en date du 15 novembre 2018 portant 

approbation du montant de l’Aitribution de Compensation issu des travaux de la CLECT, 



CONSIDÉRANT la délibération n°DELIB_2018 169 en date du 15 novembre 2018 portant 

révision libre du montant de l’Attribution de Compensation 2018, 

CONSIDÉRANT la délibération n°DELIB_2022_144 en date du 20 octobre 2022 portant révision 

libre du montant de l’Attribution de Compensation 2022, 

CONSIDÉRANT la décision de conduire un audit des attributions de compensation actuelles 

dans une perspective de préparer et mettre en œuvre, sur la base des conclusions, une révision 

qui permettra d’asseoir ces attributions sur des règles objectives et davantage en adéquation 

avec le fonctionnement des compétences intercommunales et des charges qui s’y rattachent, 

CONSIDÉRANT que le montant de l’Attribution de Compensation ne peut pas varier 

automatiquement dans le temps en fonction de la dynamique de fiscalité professionnelle ou 

encore de l'évolution du montant des charges transférées à l’EPCI. Certaines compétences 

transférées sont financées par une contribution, dont le montant évolue chaque année selon 

des indices déterminés. L'évaluation du transfert de charges s’est faite au coût réel moyen 

triennal constaté dans les comptes administratifs. Des évolutions importantes ont pu être 

constatées ces dernières années, qui impactent sur les finances communautaires. L'EPCI et ses 

communes-membres peuvent décider de réviser librement le montant de l’AC, afin d’y inclure 

l’évolution des charges transférées, 

CONSIDÉRANT les orientations retenues par la CLECT, en matière de révision libre du montant 

de l’AC : 

* Révision libre du montant lié à la Taxe de capitation, pour tenir compte de 

l’augmentation conséquente constatée depuis 2018, qui s’élève à 24.846,78€ en 2023, 

soit une charge cumulée de 96.853,75 depuis 2018 et ce, malgré la révision libre 

adoptée en 2022 : réévaluation totale ou partielle, sur la base des charges réelles 

constatées dès 2023, pour tenir compte de l’impact significatif de l’inflation sur le 

fonctionnement du SDIS ; 

* École départementale de Musique de la Lozère : la contribution budgétaire 2023 est 

stable, mais les fortes augmentations des exercices précédents - en raison de 

l’application de nouveaux critères et en fonction du nombre d’élèves - portent le reste à 

charge communautaire 2023 à 17.692,00€, soit une charge cumulée de 70.473,00 depuis 

2018 : poursuite de la réflexion approfondie en lien étroit avec l’EDML, pour réviser ce 

montant, avec actualisation de la liste des élèves en lien avec les communes-membres 

et élaboration d’une politique communautaire concemant les élèves adultes ; 

« Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) : maintien des 

modalités de financement des charges liées à cette compétence, avec vote annuel du 

produit de la Taxe, évalué en fonction du coût réel des prestations facturées en n-1 et 

du montant de l’AC, avec mise en œuvre à compter de 2023 ; 

* Zones à vocation économique : l'interprétation des textes encadrant les spécificités de 

la compétence ZAE et des transferts patrimoniaux et financiers en découlant conduit à 

privilégier à clarifier la situation en matière de VRD sur les plan juridique et financier, 

en appui sur le fait que la Communauté de communes n'étant pas compétente en 

matière de voirie, les voies constitutives des ZAE et leurs accessoires (éclairage 

public…) relèvent des communes et doivent donc être rétrocédées, avec possibilité 

d’instaurer un fonds de concours pour des travaux futurs. Selon cette logique, les 

réseaux AEP et Assainissement restent intercommunaux, comme la signalisation ; 

* Stade communautaire en pelouse synthétique : proposition retenue de régulariser le 

transfert du stade et des vestiaires de Florac (délibération et PV de mise à disposition), 



puis de régulariser l'AC de Florac en procédant à l'évaluation des charges transférées au 

titre du stade. De même, pour le volet "coûts de fonctionnement", régulariser en 

s'appuyant sur les charges comptables supportées par la commune avant 2018 et/ou sur 

des ratios standards de coûts. 

CONSIDÉRANT les orientations retenues par la CLECT, en matière de travaux à conduire au sein 

de la CLECT reposent sur la mise en œuvre du plan d’actions issu de l’audit, annexé, et qui 

devra être déployé sur la période 2024-2026. 

CONSIDÉRANT le calendrier prévisionnel des travaux de la CLECT en 2023, 

CONSIDÉRANT que le rapport de la CLECT n’a pas vocation à être approuvé par le Conseil 

communautaire, mais que cette disposition n’entache cependant pas d’irrégularité la procédure 

de fixation ou de révision des AC. Seul le rapport quinquennal, qui peut être établi en appui sur 

la CLECT concernant l’évolution du montant des AC au regard des dépenses liées à l’exercice 

des compétences transférées à l’EPCI doit être présenté par le Président à l’Assemblée, faire 

l’objet d’un débat au sein de l’EPCI et d’une délibération spécifique, avant d’être 

obligatoirement transmis aux communes-membres de l’EPCI, 

CONSIDÉRANT que le rapport final de la CLECT devra être approuvé par délibérations 

concordantes à la majorité qualifiée (2/3 des conseils municipaux des communes intéressées 

représentant plus de 50% de la population totale, ou par 50% des conseils municipaux des 

communes représentant les 2/3 de la population), prises, au plus tard, dans un délai de trois 

mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le Président de la CLECT, 

CONSIDÉRANT la délibération de la Communauté de communes Gorges Causses Cévennes 

n°2023-124 en date du 28 septembre 2023 relative à l’approbation du rapport de la CLECT 

2023 ; 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité : 

APPROUVE le rapport de la CLECT réunie le 18 septembre 2023, annexée à la présente ; 

CHARGE Monsieur le Maire de notifier à Monsieur le Président de la Communauté de 

communes Gorges Causses Cévennes la présente décision ; 

DIT que les attributions de compensation définitives seront arrêtées prochainement, puis 

soumises au vote du Conseil municipal 

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour suivre les travaux de la CLECT et à signer tout 

document relatif à cette affaire. - 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 

Alain ARGILIER 
Acte rendu exécutoire aire de Vébron. sF 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente 

publication, par courrier postal ou par le biais de l’application informatique « Télérecours », accessible par le lien suivant : 

http:/www.telerecours.fr


